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SOMMAIRE DES AVIS RECUS 

 

 
 

 

1/ Avis de la Région Nouvelle Aquitaine 

2/ Avis du Comité de Massif 

3/ Chambre d’agriculture 

4/ Avis de l’Etat 

5/ Avis du Parc National des Pyrénées 

6/ Mountain Wilderness 

7/. Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) 

8/ Communauté de Communes Pyrénées Vallées des Gaves (CCPVG) 

9/ Communes membres de la Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau 

 

Les avis de la CDPENAF (qui s’est réunie le 5 novembre 2025) et celui de l’Institution Adour ont été reçus le 28 novembre 2025 soit après le délai de 3 mois règlementaires. Leur avis est donc considéré comme favorable, ils n’ont pas été 

traités dans ce document. 
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1/ Avis de la Région Nouvelle Aquitaine du 8 octobre 2025 

Avis favorable avec trois réserves. 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

- 

 
 

 
 

Phasage 2021-2050 
 
Il est rappelé que le SCoT de la Vallée d’Ossau a été établi sur 20 ans donc sur la période 2025-2045 (à 
laquelle s’ajoute la période post loi Climat et Résilience 2021-2025). Le SCoT ne se projette donc pas 
jusqu’en 2050. 
 
Le DOO projette la consommation d’espace sur les périodes 2021-2031, 2025-2035, 2035-2045, selon 
le schéma suivant et en compatibilité avec le SRADDET : 
 

 
Ce schéma permet aux PLU et aux cartes communales de traduire correctement les différentes 
échéances imposées par le SRADDET, sachant que chaque document d’urbanisme aura son propre pas 
de temps en doublon des pas de temps imposés par la loi Climat et Résilience. 
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Répartition géographique 
 
La consommation d’espace n’est effectivement pas répartie jusqu’à l’échelon communale, compte 
tenu du faible nombre de communes concernées, cela ne rentre pas dans les prérogatives d’un SCoT 
mais davantage d’un PLU (ou d’un PLUi).  
 
Néanmoins, la répartition géographique est de fait induite par les différentes prescriptions suivantes : 

- L’armature territoriale définie à l’axe 1 
- Les densités minimales imposées par typologies de communes (pôles principaux, pôles 

intermédiaires, etc.) de l’axe 2 (prescription F2) : 
 

 
 

- Les objectifs de densification imposés par l’axe 2 (prescription E1) : 
 

 
 
Le Rapport de Présentation (partie « explication des choix ») sera complété afin de préciser la méthode 
qui permettront de traduire ces objectifs à l’échelon communal. A l’échelle du SCoT, les élus ne 
souhaitent pas détailler à une échelle plus fine ces objectifs de consommation d’espace afin de laisser 
de la souplesse aux futurs documents d’urbanisme communaux. Il est rappelé que le code de 
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l’urbanisme n’impose pas le découpage des objectifs de modération de la consommation d’espace par 
secteurs géographiques (L141-8 code de l’urbanisme) : 
 

 
 
Notion d’intérêt général et enveloppe foncière pour les activités touristiques 
 
Le SCoT se base sur les mêmes destinations et sous-destinations que celles définies par le code de 
l’uranisme dans le cadre des Plans Locaux d’Urbanisme (articles R151-27 et suivantes). 
 
Les équipements d’intérêt général relèvent donc de la destination « équipements d’intérêt collectif et 
services publics ». 
 
Les activités touristiques relèvent de plusieurs sous-destinations : 

- Résidence secondaire, chambres d’hôtes : il s’agit de la sous-destination « logement » 
- Hébergements touristiques (gîtes, camping) : destination « autres hébergements touristiques » 
- Equipements touristiques autres que l’hébergement et que le commerce : destination 

« équipements d’intérêt collectif et services publics » 
 
La justification des choix sera amendée pour rappeler que la consommation d’espace comprend les 
enveloppes suivantes :  
 

- Enveloppe foncière habitat (20 à 25 ha) : celle-ci comprend les secteurs à vocation résidentielle 
des communes : logements (résidences principales, résidences secondaires, hébergement, 
etc.), commerces, équipements d’intérêt collectif, activités économiques hors zones 
économiques, 

- Enveloppe foncière économique (7 à 8 ha) : cela correspond aux extensions des zones 
d’activités économiques existantes. 

- Enveloppe foncière équipements d’intérêt général (2 à 3 ha). 
 
Il est rappelé que le SCoT ne prévoit pas d’équipements structurant touristique (absence d’UTN 
structurante). Les PLUs pourront définir des UTN locales tout en respectant les objectifs de modération 
de la consommation d’espace du DOO. 
 
Enveloppe urbaine et densification 
 
La définition de ces notions sera précisée dans le DOO pour rappeler que les enveloppes urbaines 
doivent être définies de manière resserrée et que la dent creuse doit être totalement incluse dans 
l’enveloppe urbaine avec du bâti présent de part et d’autre. 
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 Maîtrise de l’artificialisation post 2031 
 
Le DOO et le rapport de présentation seront amendés pour détailler les prescriptions en la matière. 
 
Il est rappelé ici que les décrets d’application de la loi Climat et Résilience définissent précisément ce 
qui doit être compté en artificialisation à compter de 2031. 
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Le DOO sera amendé pour préciser les règles d’implantation des nouvelles constructions dans le 
respect de la loi Montagne : 

- prioriser les extensions urbaines en continuité du bourg-centre de chaque commune (quand il 

existe) 

- extension des hameaux : la rédaction du DOO est conservée car les hameaux constituent des 

marqueurs historiques de l’urbanisation du territoire et leurs extensions correspondent à une 

évolution classique de cette urbanisation en zone de montagne et  a fortiori dans la vallée 

d’Ossau 

- l’extension possible des « groupes de constructions » est maintenue car c’est l’histoire de 

l’urbanisation de la vallée ; il existe des contraintes sur toutes les enveloppes urbaines 

(topographie, risques) de la vallée, l’extension ponctuelle des groupes de constructions peut 

permettre une ouverture à l’urbanisation à l’écart de ces contraintes. 

- privilégier un développement en épaississement du bourg, au plus proche de sa centralité de 
services, plutôt qu’en extension lointaine et linéaire le long des axes : le DOO sera amendé en 
ce sens ; il sera néanmoins rappelé que certaines urbanisations historiques de la vallée se sont 
réalisées au regard des contraintes existantes ce qui a conduit à une urbanisation linéaire. 

- l’objectif de production de résidences principales de 60 à 70 % est conservé car il correspond à 
une réalité du territoire où la résidence secondaire constitue un volet important de l’économie 
de la vallée. Il n’existe, par ailleurs, pas d’outil à l’échelle des documents d’urbanisme sur toutes 
les communes pour répondre à un objectif de production de résidences principales. Il faut 
également rappeler que les résidences secondaires participent à l‘économie locale. 

- Les élus ne souhaitent pas imposer de densités minimales aux dents creuses car les dents 
creuses sont déjà très contraintes et la densité doit être ajustée au cas par cas en fonction de 
la configuration des parcelles. Les documents d’urbanisme locaux devront néanmoins faire la 
différence entre les dents creuses de faible surface (sans densité imposée) et les « espaces 
interstitiels » qui comptent en consommation d’espace en respectant les objectifs de 
modération du DOO. 

 
 

 

 

Les élus proposent de supprimer du DAACL les règles imposées aux hôtels afin de faciliter leur 
implantation sur le territoire et au regard des besoins en la matière identifiés par le diagnostic 
touristique. 
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Il n’existe pas vraiment de hiérarchisation de ce type dans la vallée d’Ossau. Une cartographie de 
l’armature existante sera réalisée pour faire apparaître les zones d’activités économiques 
communautaires. 

 

Le SIP est conservé à Laruns car il a été défini au plus près de la réalité du terrain tout en envisageant 
une extension limitée à 20 ans. 
 

 
 
 
 
 
 
 



Elaboration du SCoT de la Vallée d’Ossau-analyse des avis des Personnes Publiques Associées et Consultées 

9 
 

 
Il sera proposé une réduction secteur sur la limite Est (trait rouge ci-dessous). 
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Le dossier sera amendé avec les éléments suivants : 
- Surface des SIP : le SIP Soupon est réduit (cf. supra) 
- Programmation foncière SCOT commerce : ce n’est pas l’objet d’un SCOT où l’aménagement 

commercial reste très réduit et s’insère de façon ponctuelle soit dans un tissu résidentiel 
(centres-bourgs) soit dans les zones d’activités économiques ou les SIP identifiés dans le DAACL. 

- Les possibilités d’extension des commerces existants au sein des SIP sont souhaitées par les 

élus car ils veulent favoriser la densification des SIP (donc extensions de l’existant) et limiter 

fortement les grandes surfaces commerciales ailleurs. 

- Une nouvelle prescription relative à la qualité environnementale des constructions 

commerciales (installation de panneaux solaires, végétalisation, traitement des eaux pluviales, 

etc.) sera ajoutée au DOO pour les surfaces commerciales périphériques. 
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Le dossier sera amendé de la façon suivante : 
- Une cartographie des ZAE existantes sera ajoutée 
- Le DOO sera complété par une recommandation pour préciser que la structuration de la filière 

bois est recherchée dans le respect de la hiérarchie des usages de la ressource (bois d’œuvre, 
bois d’industrie, puis bois énergie)  

- Il n’y a pas d’UTN structurante à ce stade donc l’extension des domaines skiables est 

aujourd’hui fortement limitée par la loi Montagne ; la station a déjà été modernisée sur 

Gourette ; il n’y a pas de projet lié à une extension du domaine skiable ski à Artouste ; le SCoT 

ne prévoit pas, in fine, d’extension significative des domaines skiables alpins 

- La première prescription sur les activités de pleine nature (K.1) sera enrichie par une mention 

spécifique sur les impacts environnementaux, tout en rappelant qu’il existe une grande 

diversité d’activités de pleine nature et que ces activités doivent respecter les normes 

existantes et des obligations réglementaires en la matière pour limiter l’impact sur 

l’environnement 
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Il n’est pas prévu, à ce stade, d’orientations spécifiques pour favoriser les logements à proximité 
immédiate de la gare de Buzy. 

 

Le dossier sera amendé de la façon suivante : 
- La cartographie du diagnostic sera complétée avec les lignes de cars régionaux 
- Report modal marchandises : ce n’est pas un sujet en vallée d’Ossau 
- Accueillir les activités logistiques en lien avec des possibilités de report modal : au regard des 

surfaces économiques prévues et compte tenu du DAACL, le territoire n’est pas en mesure 
d’accueillir des activités logistiques. 

- Concernant la stratégie du dernier kilomètre le SCOT dispose de peu de moyens d’actions. 
 

 

 
 

Le dossier sera amendé de la façon suivante : 
- Le diagnostic sera complété par rapport au potentiel de certaines énergies (éolien) au regard 

des données disponibles 
- Performances énergétiques des nouveaux bâtiments : ce n’est pas du ressort des documents 

d’urbanisme. 
- Inclinaison toiture : le respect des formes urbaines historiques rend difficile leur adaptation aux 

ENR le cas échéant. 
- La prescription pour favoriser les installations solaires sur toiture sera élargie au solaire 

thermique. 
- Hydroélectricité : la prescription sera amendée pour rappeler les obligations réglementaires au 

regard des nouvelles installations et de l’objectif de conservation des continuités écologiques. 
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Le dossier sera amendé de la façon suivante : 
- Distance minimale entre le front urbain et les lisières boisées : il est rappelé que les OLD 

s’imposent (Obligations Légales de Débroussaillement). 
- Etude risques : le SCoT comme le PLU ne peuvent pas imposer des études. 
- Les prescriptions relatives à la prise en compte des risques seront amendées pour mettre en 

avant les solutions basées sur la nature : une recommandation sera ajoutée au DOO 

 
 

Il y a un problème d’affichage sur le DOO arrêté : en rose apparaissent les corridors « prairies et 
pelouses » dans la carte ci-après. 
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Le dossier sera amendé de la façon suivante : 
- La qualification « prairies et pelouses » sera élargie aux haies et linéaires boisés 
- La lisibilité de la carte sera améliorée 
- Les ruptures écologiques existantes ne sont pas localisées dans le DOO car elles ne constituent 

pas une prescription spécifique mais demeurent un élément de diagnostic. 
- Les prescriptions de traduction de la TVB du SCoT dans les PLU sont imposées par le code de 

l’urbanisme qui impose de fait une traduction de la TVB du SCoT dans les zonages et les 
règlements locaux. 
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• L151-23 : l’outil est déjà présent dans le DOO 

• Zones de renaturation : le DOO sera amendé pour proposer des critères de renaturation. 

• Coefficient de biotope : il s’agit du coefficient de pleine terre déjà proposé dans le DOO 
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2/ Avis du Comité de Massif du 7 octobre 2025 

 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

 

 

Le DOO sera complété pour rappeler les obligations réglementaires en la matière (cours d’eau). 
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3/ Avis de la Chambre d’agriculture du 20 octobre 2025 

 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

- Dont acte. 

 

- Dont acte. 

 

 
 

- Dont acte. 
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Le périmètre de réciprocité des bâtiments d’élevage est une servitude qui s’imposent aux autorisations 
d’urbanisme et donc aux PLU et aux cartes communales. Un périmètre de 100 m ne peut être imposé par un 
document d‘urbanisme ; néanmoins, nous rappellerons dans la justification des choix l’importance de 
respecter un recul entre les bâtiments d’élevage et les nouvelles zones à urbaniser. 
 
 

 

L’agritourisme constitue une destination « touristiques » au sens du code de l’urbanisme ; les activités 
touristiques ne peuvent être autorisées par défaut en zone « agricole » d’un PLU, mais le DOO incite à la 
prise en compte de ces activités par un zonage spécifique (STECAL). 

 

Les élus prennent note. 
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Il est rappelé ici que la protection des haies et linéaires boisés n’ont pas à vocation à se substituer aux 
pratiques agro-environnementales imposées par ailleurs mais viennent dans un principe, de respect de 
l’indépendance des législations, répondre à l’objectif de protection et de remise en état de la trame verte et 
bleue à l’échelle de la vallée d’Ossau et a fortiori dans la plaine et le piémont. 
 
Le SCoT doit, par ailleurs, être compatible avec le SDAGE Adour-Garonne, ce qui implique ce type de 
prescriptions. 
 
Concernant le périmètre de protection AEP (eau potable), les règlements des PLU doivent être compatibles 
avec ces servitudes, a fortiori dans les périmètres rapprochés où les prescriptions des arrêtés peuvent parfois 
être insuffisants au regard des enjeux en la matière. 

 

Les élus prennent note et affirme nouveau leur volonté d’interdire le solaire au sol dans les zones agricoles. 
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- Dont acte. 

 

Le SCoT a été élaboré en respectant ces principes. 

 
 

- Dont acte. 
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3/ Avis de l’Etat du 6 novembre 2025 

 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

- Dont acte. 

 

- Dont acte. 
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- 

 

La justification des choix sera amendée pour préciser les choix du DOO au regard des objectifs du 
PAS en matière démographique et de consommation d’espace. 

 

Il ne s’agit pas des articles L141-16 et 17 qui font référence au PCAET mais des articles L141-6 et 
suivants. 
 
L’article L141-6 ne précise pas le niveau de spatialisation attendu, entendu que le SCoT ne peut 
« zoner » à la parcelle comme un PLU : 
 

 
 
Par ailleurs, la localisation de ces secteurs vient en complément de la prescription de modération 
de la consommation d’espace et n’est pas en opposition avec cette dernière, compte tenu que 
toutes les surfaces des secteurs de localisation préférentielle n’ont pas vocation à être urbanisées. 



Elaboration du SCoT de la Vallée d’Ossau-analyse des avis des Personnes Publiques Associées et Consultées 

25 
 

 

La page 14 du DAACL sera amendé pour préciser les conditions de desserte le cas échéant : 
 

 
Il n’y a effectivement pas de volonté des élus de différencier les commerces des activités 
artisanales dans les règles imposées par le DAACL (cf infra), mais la limite de surface imposée 
répond parfaitement à l’objectif du PAS : 

 

 

Les termes utilisés seront harmonisés. 
 
Les activités logistiques sont parfaitement traitées par le DAACL selon la règle suivante : 
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La justification des choix sera amenée sur cette thématique. 

 

La rédaction sera ajustée pour prendre en compte l’ensemble des PPRn. 

 

Cf supra. 
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Le DOO sera complété en ce sens. 
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La distinction PLU/cartes communales pourra être revue quand le code de l’urbanisme le permet. 
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Les pôles identifiés peuvent accueillir des équipements supérieurs au sens de l’INSEE et à 
l’horizon 20 ans. C’est déjà le cas avec les cinémas. 

 
 

L’identification des deux pôles principaux s’est notamment portée dans la traduction en termes 
de logements (+15% par rapport à la répartition actuelle). 

 

Le dossier sera amendé en ce sens. 
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Une cartographie synthétique sera proposée. 

 

Un guide d’application du SCoT sera ajouté au dossier. 
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Cf. supra. 

 

Les zones urbanisées renvoient à la notion d’enveloppe urbaine de la loi Montagne (villages, 
hameaux, groupes de constructions), définie par le DOO. 

 

La rédaction sera corrigée à la marge pour expliciter ces objectifs. 
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Les élus prennent note, le DOO sera modifié le cas échéant. 

 

 

5/ Avis du Parc National des Pyrénées en date du 5 novembre 2025 

 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

L’état initial de l’environnement pourra être complété avec les éléments communiqués par le 
Parc National et annexés à l’avis du 5 novembre. 

 

De même, l’articulation avec les plans et programmes pourra être complétée afin de justifier de 
la compatibilité avec les objectifs de protection des patrimoines naturel, paysager et culturel de 
la zone cœur. 

 

La cartographie illustrative qui complète l’orientation D relative aux paysages remarquables 
(page 64) fait bien référence à ces espaces.  
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Il est rappelé que la communauté de communes ne possède pas la compétence PLU (et carte 
communale et documents d’urbanisme en tenant lieu). Ce seront donc les communes, tout du 
moins en l’état actuel des compétences propres à chaque collectivité, qui mettront en œuvre 
leur planification. 
L’axe 4 du DOO pourrait être complété dans ce sens. 

 

Une prescription pourrait être rajoutée dans le DOO allant dans le sens de l’identification des 
zones humides dans les documents d’urbanisme locaux. 

 

Cf supra : la carte des vocations sera ajoutée dans le dossier de SCoT et la justification des choix 
sera complétée dans ce sens. 

 

 

 

6/ Avis défavorable de l’association Mountain Wilderness (personne publique consultée, à leur demande) du 14 octobre 2025 

 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

L’avis de l’association Mountain Wilderness, très détaillé, porte principalement sur le Projet d’Aménagement 
Stratégique et le Document d’Orientation et d’Objectifs. Il soulève un certain nombre d’observations, qui 
vont parfois au-delà du rôle d’un SCoT. Dans ce document, il n’a pas été repris l’ensemble des observations 
émises, et une réponse globale est apportée. 
 
Le PAS affiche certains objectifs, politiques, qui peuvent en effet prendre du temps dans leur réalisation, car 
dépendant de multiples facteurs. L’objectif affiché du PAS est bien de renforcer le rôle des centralités 
(centres-bourgs), et la complémentarité entre les villages. En tant que document d’urbanisme et de 
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planification, le SCoT peut agir sur des sujets tels que les infrastructures de mobilités, les aménagements 
favorables à une mobilité active ou des aménagements touristiques, mais ne possède pas forcément de 
leviers sur des horaires ou des cibles de clientèles spécifiques par exemple. 
 
Concernant le DOO, certaines prescriptions pourront être complétées, notamment concernant la filière bois, 

les activités commerciales ou la trame verte et bleue (cf précédemment sur les réponses aux autres avis). Sur 

la thématique du tourisme, il est rappelé que le SCoT ne prévoit pas d’Unité Touristique Nouvelle structurante 

donc à ce stade, l’extension des domaines skiables est aujourd’hui fortement limitée par la loi Montagne. La 

station a déjà été modernisée sur Gourette ; il n’y a pas de projet lié à une extension du domaine skiable ski 

à Artouste. Le SCoT ne prévoit pas, in fine, d’extension significative des domaines skiables alpins. Les PLUs 

pourront définir des UTN locales (exemple : camping de moins de 5 hectares) tout en respectant les objectifs 

de modération de la consommation d’espace du DOO. 

Sur la fréquentation des sites touristiques, de multiples réflexions sont portées par la collectivité depuis 

plusieurs années (gestion des flux, organisation des campings-cars…), et l’implantation d’équipements 

spécifiques type compteurs notamment ne relève pas d’un document tel qu’un SCoT. Le SCoT a pour objectif 

d’organiser la mobilité touristique, notamment via l’orientation M de l’axe 3, et souhaite préserver les 

paysages et les milieux naturels en favorisant des aménagements respectueux de ces sites. Il ne relève pas 

du SCoT de cibler des opérateurs, ni de prescrire des études spécifiques ne relevant pas du code de 

l’urbanisme. 

Concernant la fiscalité, le SCoT ne peut en aucun cas émettre des prescriptions sur le sujet. En effet, il est régi 

par le code de l’urbanisme, totalement indépendant du code général des impôts (principe d’indépendance 

des législations).  

Enfin, concernant les vulnérabilités du territoire face aux risques naturels ou au changement climatique, la 
communauté de communes est engagée dans plusieurs démarches partenariales actuellement en cours : 
adaptation des territoires de montagne face aux risques naturels et au changement climatique et étude 
prospectiv’Eau à l’échelle du Pays de Béarn par exemple. Ces démarches pourront être listées dans les 
éléments explicatifs du SCoT, mais actuellement en cours, elles ne font pas l’objet d’une retranscription 
directe dans le DOO. 
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7/ Avis de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) 

 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

- Dont acte. 

 

 

8/ Avis de la Communauté de Communes Pyrénées Vallées des Gaves 

 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

 

- Dont acte. 
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9/ Avis des communes membres de la communauté de communes de la Vallée d’Ossau 

Commune Avis Commentaires de la Communauté de communes 

Aste-Béon Délibération sur motion du 5/11/2025  
Concernant la motion prise par les communes d’Aste-Béon, Bielle, 
Gère-Bélesten, Laruns et Eaux-Bonnes (lors de l’enquête publique), 
le DOO a été complété et spécifiquement l’axe 3 avec un préambule 
dédié. 
 
La mention concernant les logements locatifs sociaux a également 
été précisé pour ne pas inclure les résidences touristiques et 
secondaires. 
 
Enfin, concernant la délibération de la commune d’Iseste et plus 
particulièrement l’observation relative aux forêts, il est bien rappelé 
que l’orientation C de l’axe 5 n’empêche pas l’exploitation des forêts 
et rappelle le principe des documents de gestion forestière. 
Concernant le nombre de logements projetés, la communauté de 
communes rappelle que le SCoT a été construit sur une période de 
20 ans. En prenant en compte les logements autorisés depuis 
l’approbation du PLU de la commune, les chiffres sont concordants. 
Enfin, concernant les densités à respecter, la prescription de l’axe 2 
a été amendée. 

Bescat Délibération (avis favorable) du 02/10/2025 

Bielle Délibération sur motion du 28/10/2025 

Buzy Délibération (avis favorable) du 18/09/2025 

Gère-Bélesten Délibération sur motion du 31/10/2025 

Iseste Délibération (avis défavorable) du 21/10/2025 

Laruns Délibération sur motion du 5/11/2025 

Louvie-Juzon Délibération (avis favorable) du 26/08/2025 

Rébénacq Délibération (avis favorable) du 28/10/2025 

Sainte-Colome Délibération (avis favorable) du 28/08/2025 

Sévignacq-Meyracq Délibération (avis favorable) du 31/10/2025 

 


